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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Horaire d’été 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Samedi: 9h30 à 11h00 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES  

SÉANCES DU CONSEIL 

 

Lundi 8 juin 2020 à 20h00 

Lundi 6 juillet 2020 à 20h00 

 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

Extraits séance du conseil du 6 avril 2020 

 
SÉANCE À HUIS CLOS ET EN VISIOCONFÉRENCE 
 

Considérant le décret numéro 177-2020 du 13 
mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence sanitaire 
sur tout le territoire québécois pour une période 
initiale de dix jours; 
 

Considérant le décret numéro 222-2020 du 20 
mars 2020 qui prolonge cet état d’urgence pour 
une période additionnelle de dix jours, soit 
jusqu’au 29 mars 2020; 
 

Considérant l’arrêté 2020-004 de la ministre de la 
Santé et des Services sociaux qui permet au 
conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 
membres à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication; 
 

Considérant qu’il est dans l’intérêt public et pour 
protéger la santé de la population, des membres 
du conseil et des officiers municipaux que la 
présente séance soit tenue à huis clos et que les 
membres du conseil et les officiers municipaux 
soient autorisés à y être présents et à prendre 
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part, délibérer et voter à la séance par 
visioconférence; 
 

 Il est résolu unanimement que le conseil 
accepte que la présente séance soit tenue à huis 
clos et que les membres du conseil et les officiers 
municipaux puissent y participer par 
visioconférence.  
 
REPORT DES DATES D'ÉCHÉANCES TAXES 
MUNICIPALES  
 
Avis de motion accompagné du projet de règlement 
est donné qu'il sera adopté un règlement pour 
modifier le règlement de taxation afin de reporter 
les échéances des versements de taxes 
municipales. 

 
FERMETURE AU PUBLIC HÔTEL DE VILLE 

(COVID-19)  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village désire lutter contre la 
propagation de la COVDI-19 et maintenir un milieu 
de travail sain et sécuritaire pour ses employés; 
 
 Il est résolu d'entériner la fermeture de tous les 
bâtiments municipaux et l'hôtel de ville à la 
population à compter du 17 mars 2020 et ce jusqu'à 
nouvel ordre. 
 
FERMETURE DES MODULES DE JEUX ET 
SKATE PARC  
 
Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village désire lutter contre la 
propagation de la COVID-19; 
 
 Il est résolu d'entériner la fermeture des 
modules de jeux du Parc École Opti-Mousses 
Desjardins, du Parc rue Gilles, des jeux d'eau et 
des modules situés à côté, de la patinoire couverte 
et du skate parc  
 
RAPPORT INCENDIE AN 7 
 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 35 de la 
Loi sur la sécurité incendie, « toute autorité locale 
ou régionale et toute régie inter municipale chargée 

de l'application de mesures prévues à un schéma 
de couverture de risques doit adopter par 
résolution et transmettre au ministre, dans les trois 
mois de la fin de son année financière, soit le 
31 mars, un rapport d'activités pour l'exercice 
précédent…»; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a transmis son rapport 
annuel à la MRC de Drummond puisque celle-ci a 
convenu avec le ministère de la Sécurité publique 
qu’elle entendait lui transmettre le Rapport annuel 
des activités en matière de Sécurité incendie 
avant le 31 mars 2020, ce rapport présentant l’état 
d’avancement des activités entre les mois de 
janvier et décembre 2019; 
 

CONSIDÉRANT QUE, d’une part, les membres du 
comité de Sécurité incendie de la MRC ont validé 
le rapport et en recommandent l’adoption au 
conseil des maires, et que d’autre part, le conseil 
des maires l’a adopté à la séance du 11 mars 
2020; 
 

 Il est et résolu DE PROCÉDER à l’adoption du 
Rapport annuel An 7 des activités en matière de 
sécurité incendie 2019. 
 

DE TRANSMETTRE au ministre de la Sécurité 
publique un exemplaire, du Rapport annuel An 7 
des activités en matière de sécurité incendie 2019 
de la MRC de Drummond ainsi que de la présente 
résolution. 
 
LOTS VACANTS  
 
Il est résolu de faire parvenir une lettre de rappel à 
tous les propriétaires de lots vacants relativement 
à la réglementation qui stipule que les herbes 
doivent être coupées à des périodes spécifiques. 
 
 VENTE DE GARAGE SANS PERMIS  
 
Il est résolu de reporter ce point vu la pandémie 
de COVID-19.  



APPRENTI-STAGE  
 

Étant donné que le volet Apprenti-Stage 
permet aux étudiants du secondaire d’acquérir un 
premier contact avec le marché du travail; 
 
 Il est résolu de présenter une demande au 
Carrefour Jeunesse Emploi du Comté de 
Richmond dans le cadre du trio Étudiant 
Desjardins pour l’emploi volet apprenti-stage pour 
les travaux publics. De demander l'autorisation au 
Syndicat CSN NDBC Village conformément à la 
convention collective. De mandater Mme Isabelle 
Dumont afin de représenter la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village sur le comité de 
sélection. 
 
FORMATION COURS DE SECOURISME  
 
Il est résolu d'autoriser et de défrayer les cours de 
formation secouristes en milieu de travail à 
Messieurs Steve Desharnais, Guy St-Jean et Jean 
Raviele au coût de 112.00$ chacun.  Les frais de 
déplacements et de représentation seront 
remboursés sur présentation des pièces 
justificatives.  
 
ADOPTION RÈGLEMENT RELATIF À 
L'OBLIGATION D'INSTALLATION DES 
PROTECTIONS CONTRE LES DÉGÂTS D'EAU  
 
Province de Québec 
Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-417 RELATIF À 

L’OBLIGATION D’INSTALLER DES 
PROTECTIONS CONTRE LES DÉGÂTS D’EAU 

 
 
ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur les 

compétences municipales (RLRQ, c.C-47.1) 

permet à toute municipalité locale d’adopter des 
règlements en matière d’environnement; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge opportun 
d’imposer la mise en place de protections contre 
les dégâts d’eau à l’égard de toute construction 
située sur son territoire; 
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ATTENDU QUE suivant l’article 21 de la Loi sur 
les compétences municipales, la municipalité n’est 
pas responsable des dommages causés à un 
immeuble ou à son contenu si le propriétaire 
néglige ou omet d’installer un appareil destiné à 
réduire les risques de dysfonctionnement d’un 
système d’alimentation en eau ou d’égout, 
conformément à un règlement adopté en vertu de 
l’article 19 de ladite loi; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été dûment 
donné par le conseiller M. Guy Bournival lors de la 
séance du conseil tenue le 2 mars 2020 et qu’un 
projet de règlement a été déposé lors de cette 
même séance; 
 
ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent 
règlement a pour objet de prévoir l’obligation, pour 
les propriétaires de constructions desservies par 
un réseau d’égout sanitaire, pluvial ou unitaire (le 
cas échéant) situé sur territoire de la municipalité, 
d’installer des protections contre les dégâts d’eau, 
notamment des clapets antiretour, pour éviter tout 
refoulement, selon les conditions prévues au 
présent règlement.  
 
Il est résolu :OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour objet d’imposer la 
mise en place, le maintien et l’entretien d’appareils 
destinés à réduire les risques de 
dysfonctionnement d’un système d’alimentation en 
eau ou d’égout et d’exonérer la Municipalité en cas 
de non-respect de ce règlement.  (Règlement 
disponible sur le site internet ou au bureau) 
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2020-416 AMENDANT 
LE RÈGLEMENT NO.131 AFIN DE PERMETTRE 
CERTAINS USAGES DU GROUPE COMMERCE 
1 À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE P2 (CASERNE 
INCENDIE DANS UNE PARTIE DU PARC 
LAFERRIÈRE)  
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a adopté un 
règlement de zonage afin de gérer les usages et 
l’aménagement de son territoire; 
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CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme permet à une municipalité de modifier 
ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité trouve 
pertinent de procéder à la modification des parties 
dudit règlement afin d’y apporter certains 
ajustements; 

 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions concernées 
par le présent projet de règlement restreignent les 
initiatives de la municipalité; 

 
CONSIDÉRANT QUE la modification proposée est 
conforme au plan d’urbanisme et à tout autre outil 
législatif de planification en matière d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'UN avis de motion a été donné 
par la municipalité à la séance du Conseil le 3 
février 2020; 
 
Considérant qu'aucune demande valide n'a été 
reçue; 
 
 Il est d’adopter le  règlement numéro 2020-416. 
 
MADA (FRAIS BÉNÉVOLES)  
 
Il est résolu d'autoriser le remboursement des frais 
de représentations aux bénévoles du comité MADA 
(Municipalité amie des aînés) sous la responsabilité 
de Mme Manon Blanchette.  
 
PUITS NO.6  
A)APPEL D'OFFRES  
 
Étant donné les plans et devis préparés par LNA 
hydrogéologue reçu le 5 mars 2020; 
 
 Il est résolu d'entériner l'appel d'offres sur SEAO pour la 
construction du puits no.6 et des essais de pompage. 
 

B)OCTROI CONTRAT  
 

Étant donné l'appel d'offres sur SEAO pour la 
construction du puits no.6 et des essais de 
pompage; 

 
Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions, le 
résultat fut le suivant; 
Groupe Puitbec inc. 71 350.04$ taxes incluses 
Forages LBM inc. 88 637.68$ taxes incluses 
Bernard Lizotte et Fils inc  181 404.99$ taxes 
incluses 
 
Étant donné que les soumissions sont conformes; 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat pour la 
construction du puits no.6 et des essais de 
pompage à Groupe Puitbec Inc au coût de 71 
350.04$ taxes incluses. 
 
ENTENTE HÉBERGEMENT MESURES 
D'URGENCES AGROPUR  
 
Étant donné qu'Agropur a procédé à la révision de 
son plan de mesures d'urgence pour son 
installation; 
 
 Il est résolu d'autoriser le maire et la directrice 
générale à signer pour et au nom de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
une entente d'hébergement temporaire avec 
Agropur. 
 
CASERNE INCENDIE  
 
Étant donné le règlement de gestion contractuelle; 
 
 Il est résolu de mandater Englobe afin de faire 
une étude géotechnique pour la caserne incendie 
selon l'offre de service 2020-P025-0132. 
 
ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À UN 
SERVICE DE PRÊT DE LIVRES SUR DEMANDE 
AVEC LA VILLE DE DRUMMONDVILLE  
 
Il est résolu que le maire et la directrice générale 
soient et sont par la présente autorisés à signer, 
pour et au nom de la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village, une entente intermunicipale 
relative à un service de prêt de livres sur demande 
à intervenir avec la ville de Drummondville pour 
les années 2020 à 2022.  



 

DÉPÔT DU BILAN ANNUEL DE LA QUALITÉ DE 

L'EAU POTABLE POUR LA PÉRIODE DU 1ER 

JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2019  

 

Dépôt est fait du bilan annuel de la qualité de l'eau 

potable pour la période du 1er janvier au 31 

décembre 2019 préparé par Mme Caroline Martin 

d'Aquatech  

 

OFFRE DE SERVICE EN DROIT MUNICIPAL ET 

DU TRAVAIL  

 

Étant donné qu'il est dans l'intérêt de la 
municipalité de continuer d'obtenir des services 
juridiques en droit municipal et en droit du travail; 
 
Étant donné l'offre de service datée du 18 mars 
2020 de Me Rino Soucy, ladite lettre faisant partie 
intégrante de la présente résolution; 
 
 Il est résolu de mandater DHC Avocats 
spécialisé en droit municipal et du travail pour 
l'année 2020. 
 
CLÔTURE TERRAIN MUNICIPAL STATION DE 
POMPAGE ET ABRI  
 
Étant donné la demande de prix auprès de deux(2) 
soumissionnaires; 
 
Étant donné les prix reçus; 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat pour l'achat et 
l'installation d'une clôture commerciale avec latte 
sur le terrain de la station de pompage et de l'abri 
par Clôture Drummond au coût de 30 072.50$ plus 
taxes. 
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Considérant le décret numéro 222-2020 du 20 
mars 2020 qui prolonge cet état d’urgence pour 
une période additionnelle de dix jours, soit 
jusqu’au 29 mars 2020; jusqu’au 7 avril 2020 par 
le décret numéro 388-2020 du 29 mars 2020, 
jusqu’au 16 avril 2020 par le décret numéro 418-
2020 du 7 avril 2020 et jusqu’au 24 avril 2020 par 
le décret numéro 460-2020 du 15 avril 2020; 
jusqu'au 22 avril 2020 par le décret 478-2020; et 
jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 500-2020 du 29 
avril 2020; 
 

Considérant l’arrêté 2020-004 de la ministre de la 
Santé et des Services sociaux qui permet au 
conseil de siéger à huis clos et qui autorise les 
membres à prendre part, délibérer et voter à une 
séance par tout moyen de communication; 
 

Considérant qu’il est dans l’intérêt public et pour 
protéger la santé de la population, des membres 
du conseil et des officiers municipaux que la 
présente séance soit tenue à huis clos et que les 
membres du conseil et les officiers municipaux 
soient autorisés à y être présents et à prendre 
part, délibérer et voter à la séance par 
visioconférence; 
 

 Il est résolu résolu unanimement que le conseil 
accepte que la présente séance soit tenue à huis 
clos et que les membres du conseil et les officiers 
municipaux puissent y participer par 
visioconférence. 
 

MAIRE SUPPLÉANT  
 

Il est résolu de nommer Mme Manon Blanchette 
maire(sse) suppléant(e) et remplaçant(e) à la 
MRC Drummond en cas d'absence du maire pour 
la période du 1er juin au 30 septembre 2020.  
 

ADOPTION RÈGLEMENT 2020-418 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE TAXATION POUR LE REPORT DES 
PAIEMENTS DE TAXES  
 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, 
VILLAGE 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-418  
MODIFIANT LE RÈGLEMENT FIXANT LES TAUX DE 

TAXES, LES INTÉRÊTS SUR ARRÉRAGES, LES COÛTS 
DES PERMIS, LES TARIFS D'UTILISATION DES 

ÉQUIPEMENTS ET LES CONDITIONS DE PERCEPTION 
POUR L'EXERCICE FINANCIER 2020  

NUMÉRO 2019-414 

 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

Extraits séance du conseil du 4 mai 2020 

 
SÉANCE À HUIS CLOS ET EN VISIOCONFÉRENCE 
 

Considérant le décret numéro 177-2020 du 13 
mars 2020 qui a déclaré l’état d’urgence sanitaire 
sur tout le territoire québécois pour une période 
initiale de dix jours; 
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ATTENDU QUE la Municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village a adopté le 16 décembre 2019, 
le Règlement 2019-414 applicable pour l’année 
2020; 
 
ATTENDU QUE l’article l’article 989 du Code 
municipal du Québec autorise le conseil municipal/
de ville à imposer et à prélever sur le territoire de la 
municipalité/ville, par voie de taxation directe, soit 
sur les biens-fonds imposables de son territoire, 
une taxe basée sur leur valeur portée au rôle 
d’évaluation afin de pourvoir aux dépenses 
d’administration de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE l’article 252 de la Loi sur la fiscalité 
municipale autorise le conseil municipal Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village de permettre que le 
paiement des taxes municipales soit effectué en 
plusieurs versements; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a prévu, 
conformément à l’article 252 de la Loi sur la fiscalité 
municipale, que le paiement des taxes pouvait être 
fait en 4 versements; 
 
ATTENDU QUE la situation de plusieurs citoyens et 
citoyennes pourrait devenir précaire en raison du 
COVID-19 et des consignes édictées par les 
autorités compétentes afin de limiter sa 
propagation;  
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été dûment 
donné par le conseiller M. Gérard Martin lors de la 
séance du conseil tenue le 6 avril 2020 et qu’un 
projet de règlement a été déposé lors de cette 
même séance; 
 
 Il est résolu : 
 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE 

QUI SUIT : 

QUE les échéances des versements afin d’acquitter 
le paiement des taxes municipales prévues au 
Règlement numéro 2019-414 sont reportées aux 
dates suivantes : 
 
 

 

 
 

Le présent règlement entre en vigueur 
conformément à la Loi.  
 

RENOUVELLEMENT LICENCE CONSEIL SANS 
PAPIER 
 

 Il est résolu d'autoriser le renouvellement du 
contrat entre la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village et ICO technologies inc pour la 
licence et le soutien technique du logiciel du 
conseil sans papier au coût de 793.12$ plus 
taxes. 
 

GÉNÉRATRICE STATION DE POMPAGE  
 

Étant donné le feu ayant détruit l'abri le 12 février 
2019; 
 

Étant donné la disponibilité des blocs de béton; 
 

 Il est résolu d'autoriser la mise en place de 
blocs de béton autour de la génératrice de la 
station de pompage à titre d'essai. 
 

TRAITEMENT CONTRE LES FOURMIS ET LES 
ARAIGNÉES  
 

Il est résolu de mandater les Entreprises Maheu 
extermination Ltée pour le traitement contre les 
fourmis et les araignées au coût 337.50$ plus 
taxes.  
 

LES P'TITES BOÎTES À LUNCH  
 

Étant donné qu'il n'y aura pas de tournoi de Golf 
cette année pour venir en aide aux P'tites boîtes à 
Lunch vu la COVID-19; 
 

 Il est résolu d'autoriser et de défrayer à la MRC 
Drummond le montant de 1 400$ aux P'tites 
boîtes à Lunch de la Tablée populaire afin de 
permettre à des élèves du primaire provenant de 
familles défavorisées de recevoir des déjeuners et 
des dîners équilibrés chaque jour de classe.  

Anciennes échéances Nouvelles échéances 

8 mai 2020 8 juillet 2020 

7 août 2020 7 septembre 2020 

9 octobre 2020 9 novembre 2020 



 

FÊTE NATIONALE 2020  
 
Étant donné que dans un contexte où certaines 
mesures sanitaires mises en place pour protéger 
les Québécois de la COVID-19 devront être 
respectées à plus long terme; 
 
Étant donné que le gouvernement du Québec 
demande l'annulation des festivals ainsi que des 
événements culturels intérieurs et extérieurs 
prévus sur le territoire québécois pour la période 
allant jusqu'au 31 août 2020; 
 
 Il est résolu d'annuler la fête Nationale du 
Québec prévue le 23 juin 2020. 
 
RECHERCHE DE FUITES SUR LE RÉSEAU DE 
DISTRIBUTION D'EAU POTABLE  
 
Étant donné que dans le cadre de la stratégie 
québécoise d'eau potable, la municipalité doit faire 
faire une recherche de fuites sur le réseau de 
distribution d'eau potable; 
 
Étant donné les prix demandés: Nordikeau 6 
620.00$ plus taxes, Simo Management inc 6 
486.00$ plus taxes 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat à Simo 
Management inc au coût de 6 486.00$ plus taxes. 
 
VILLE DE DRUMMONDVILLE: ENTENTE 
INTERMUNICIPALE RELATIVE AUX LOISIRS 
ET À LA CULTURE  
 
Étant donné que la municipalité de Wickham 
demande à la Ville de Drummondville d'accorder 
un crédit ou de réduire la contribution 2020 de la 
municipalité prévue à l'entente intermunicipale 
relative aux loisirs et à la culture au prorata du 
nombre de jours que notre population n'aura pas 
accès aux services des activités récréatives et 
culturelles offertes par la Ville en vertu de l'entente 
intermunicipale relative aux loisirs et à la culture; 
 
Étant donné que la municipalité de Wickham 
demande un appui des municipalités;  
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 Il est résolu de ne pas donner suite à la 
demande d'appui de la municipalité de Wickham. 
 
DEMANDE DE PROLONGEMENT 
CONCORDANCE AU SCHÉMA  
 
ATTENDU QUE le règlement édictant le 

schéma d’aménagement et de 

développement révisé de la MRC de 

Drummond numéro MRC-773-1 est entré 

en vigueur le 25 juillet 2017, remplaçant 

ainsi les règlements MRC-773 et MRC-

66; 

 

ATTENDU QUE le conseil de la 

municipalité peut adopter un règlement 

de concordance pour se conformer au 

règlement MRC-826 qui modifie le 

schéma et pour se conformer au 

règlement MRC-773-1 (Schéma 

d’aménagement et développement révisé 

de la MRC de Drummond); 

 

ATTENDU QUE la municipalité a amorcé 

une révision complète du plan et des 

règlements d’urbanisme, le 15 janvier 

2018 avec l’adoption de la résolution 

numéro 2018-025; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 59 de 

la loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 

le conseil municipal doit adopter dans les 

deux ans qui suivent l’entrée en vigueur 

du règlement modifiant le SADR, tout 

règlement de concordance nécessaire 

pour assurer la conformité avec le 

règlement numéro MRC-773-1 de la 

MRC de Drummond, soit avant le 25 

juillet 2019; 

 

ATTENDU QU’on entend par règlement 

de concordance, tout règlement parmi 

les suivants :  
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1. Qui modifie le plan d’urbanisme d’une 

municipalité, son règlement de zonage, de 

lotissement ou de construction ou l’un ou 

l’autre de ses règlements prévus aux 

sections VII à XI du chapitre IV de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme;  

 

2. Que le Conseil d’une municipalité 

adopte en vertu de l’article 116 de la Loi 

sur l’aménagement et l’urbanisme ou tout 

règlement qui le modifie; 

 

ATTENDU QUE la ministre a accordé une 

prolongation du délai jusqu’au 25 juillet 

2020, suite à la demande du conseil 

municipal, le tout en vertu de l’article 239 

de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE la situation actuelle, en 

lien avec la Covid-19, créera des délais 

importants dans les procédures d’adoption 

et qu’il y aura également d’autres délais 

dont notamment les 120 jours d’examen 

de concordance au SADR; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de demander une 

nouvelle prolongation de délai à Madame 

la Ministre; 

 
 Il est résolu que le conseil demande à la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, 
madame Andrée Laforest, de prolonger le délai 
pour l’adoption des règlements de concordance 
nécessaires suite à l’adoption du règlement MRC-
773-1 modifiant le SADR de la MRC de Drummond 
jusqu’au 25 octobre 2020. 
 
MATÉRIEL DE PRÉVENTION  
 
Étant donné que la municipalité veut protéger les 
citoyens et ces employés de la COVID-19; 
 
Étant donné la réouverture éventuelle des lieux 
publics; 

 

 Il est résolu d'autoriser l'achat de trois(3) 
station de lave-main portable autonome (hôtel de 
ville, centre récréatif et bibliothèque) de Hygiénik 
Canada au coût de 995.00$ plus taxes chacun 
ainsi que des masques, du purell et des visières 
selon la disponibilité des fournisseurs. 
 
VACANCES 2020  
 
 Il est résolu d'autoriser les vacances des 
employé(e)s selon l'annexe A. 
 
RESURFAÇAGE RUE BIRON  
 
Étant donné la demande d'aide financière au 
Ministère des Transports pour le resurfaçage de la 
rue Biron; 
 
 Il est résolu de mandater EXP experts-conseils 
afin de préparer les plans et devis techniques pour 
le resurfaçage de la rue Biron. 
 
Il est de plus résolu d'installer un dos d'âne sur la 
rue Biron. 
 
DIVERS 
 
A) APPEL D'OFFRES PAVAGE RUE BLAKE 
 
Étant donné les plans et devis préparés par Avizo 
Experts conseils; 
 
 Il est résolu d'aller en appels d'offres par 
invitation pour le pavage de la rue Blake à même 
la TECQ. 
 
B) RENOUVELLEMENT ADHÉSION 

COPERNIC 
 
 Il est résolu d'autoriser et de défrayer les coûts 
de renouvellement à Copernic (organisme de 
concertation pour l'eau des bassins versants de la 
Rivière Nicolet) au coût de 75$ et de déléguer M. 
Gérard Martin afin de représenter la municipalité.  
M. Guy Bournival agira à titre de substitut. 
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Pour l’instant , 

les ventes de garage 
Ne sont pas permises selon les 
Directives gouvernementales. 

 
Aucun permis ne sera émis. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ VILLAGE 

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL 
 

aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE / SECRÉ-
TAIRE-TRÉSORIÈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE : 
 
Le règlement no. 2020-418 Règlement modifiant le règlement fixant les taux de taxes, les intérêts sur 
arrérages, les coûts des permis, les tarifs d’utilisation des équipements et les conditions de percep-
tion pour l’exercice financier 2020 numéro 2019-414 a été adopté par le conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village le 4 mai 2020. 
 
AVIS PUBLIC est en outre donné que ce règlement est actuellement déposé au bureau municipal où 
toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau c’est-à-dire de 8h30 
à 12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi à l’hôtel de ville située au 541, rue Notre-Dame.  
Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication.   
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce cinquième jour de mai deux mille vingt. 

 
                                                Isabelle Dumont 

                                             Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 

 
 
 
 
 
 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ VILLAGE NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL 

 
AVIS PUBLIC 

Dépôt du bilan de la qualité de l’eau potable 
Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2019 

 
Prenez avis que le Bilan annuel de la qualité de l’eau potable pour la période du 1er janvier au 31 dé-
cembre 2020 a été dressé selon l’article 53.3 du Règlement sur la qualité de l’eau potable. 
 
Que ce bilan a été déposé au bureau de la municipalité, à l’hôtel de ville, durant les heures normales 
de bureau, à savoir du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 
 
Fait et donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, ce 7e jour du mois d’avril 2020. 
 
           Isabelle Dumont 
           Directrice générale/secrétaire-trésorière gma 
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Article 1 : La garde de poules pondeuses et de lapins est désormais autorisée dans toutes les zones. Tou-
tefois des conditions doivent être observées : 
 
1.1  Nombres de poules autorisées 
Un maximum de 5 poules pondeuses. Le coq est INTERDIT 
 
1.2  Nombres de lapins autorisés 
Un maximum de 5 lapins est autorisé par le terrain. 
 
1.3  Les animaux que l’on retrouve habituellement sur une exploitation agricole sont prohibés : che-
val, vache, porc etc. 
 
1.4  Poulailler et enclos extérieur (poules) et cage à lapin 
Les poules doivent être gardées dans un poulailler comportant un parquet grillagé de manière à ce qu’elles 
ne puissent en sortir librement. Les poules ne doivent pas être gardées en cage. 
 
L’aménagement du poulailler et de son parquet extérieur doivent permettre aux poules de trouver de 
l’ombre en période chaude ou d’avoir une source de chaleur (isolation et chauffage) en hiver. 
 
La conception du poulailler doit assurer une bonne ventilation et un espace de vie convenable : 
 

Un maximum d’un (1) poulailler est permis par terrain 
La dimension minimale du poulailler doit correspondre à 0.37m

2
 par poule et le parquet extérieur à 

0.92m
2
 par poule. 

Les poules doivent demeurer encloisonnées dans le poulailler ou dans le parquet extérieur en tout 
temps. 

Les poules doivent être abreuvées à l’intérieur du poulailler ou au moyen de mangeoires et d’abreuvoir 
protégés, de manière à ce qu’aucun autre palmipède migrateur ne puisse y avoir accès, ni les souil-
ler, ni attirer d’autres animaux tels que les mouffettes, les rats, ratons-laveurs, etc. 

 

RÈGLEMENT SUR  
LA GARDE DES POULES PONDEUSES 

ET DES LAPINS 
 

PERMIS NÉCESSAIRE 
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La conception de la cage doit assurer une bonne ventilation et un espace de vie convenable en tenant 
compte de la grosseur à l’âge adulte du lapin afin qu’il puisse bouger, s’étendre et sauter sans se  
blesser. 
 
1.5  Localisation 
 

Un bâtiment principal doit être implanté sur un terrain pour y installer un poulailler. 
Le poulailler et le parquet extérieur ou la cage à lapin doivent être situés dans la cour arrière ne donnant 

pas sur une rue à une distance de 2m des lignes de terrain. 
Le poulailler ou la cage à lapins ne doit pas être situé dans une zone à risque d’inondation, ni dans la 

rive d’un cours d’eau. 
Le poulailler ou la cage à lapins doit être à une distance minimale de 30m d’un puit. 

 
1.6  Entretien, hygiène, nuisance 
 

Le poulailler et son enclos ainsi que la cage à lapins doivent être maintenus dans un bon état de propre-
té. Les excréments doivent être retirés régulièrement, éliminés ou composter de manière opportune. 

Les eaux de nettoyage du poulailler et de son parquet extérieur ne peuvent se déverser sur la propriété 
voisine. 

Les plats de nourriture et d’eau doivent être conservés dans le poulailler ou dans le parquet extérieur 
grillagé, ainsi que dans la cage à lapin afin de ne pas attirer d’autres animaux ou rongeurs. 

Aucune odeur liée à cette activité ne doit être perceptible à l’extérieur des limites du terrain. 
 
1.7  Vente de produits et affichage 
 
La vente des œufs, de viande, de fumier ou autres produits dérivés de cette activité est prohibée. Aucune 
enseigne annonçant ou faisant référence à la vente ou la présence d’un élevage domestique n’est autori-
sée. 
 
1.8  Maladie et abattage des poules ou lapins 
 

Pour éviter les risques d’épidémie, toute maladie grave doit être déclarée à un vétérinaire. 
Une poule ou un lapin mort doit être retiré de la propriété dans les vingt-quatre (24) heures. 

 
Article 2 : Permis 
 
Un permis est requis pour l’implantation du poulailler et de son enclos 
extérieur ainsi que de la cage à lapin au coût de 30$.  Ce permis est re-
nouvelable annuellement par la suite au coût de 10.00$. 
 
Article 3 : Amendes 
 
Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction et est  
passible, en plus des frais, d’une amende minimale de 100$ mais ne pouvant dépasser 300$ 
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PERMIS DE CONSTRUCTION OU DE RÉNOVATION 
 

 L’inspecteur en bâtiments est disponible à l’hôtel de ville chaque  

JEUDI de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 pour l’émission des permis 

ou pour toutes informations. (Présentement en télétravail) 
 
Vous avez des travaux à effectuer sur votre propriété?  Pensez d’abord à vous procurer 
un permis.  
 
Cette précaution vous permettra d’assurer la conformité de votre projet. 
 
Voici la liste des travaux qui nécessitent un permis de construction ou de rénovation: 
 
-construction ou agrandissement d’un bâtiment principal 
-remplacement du revêtement de la toiture ou des murs 
-enseigne 
-construction ou agrandissement d’un garage, d’une remise ou d’un abri d’auto 
-installation d’un spa ou d’une piscine (même gonflable) 
-construction d’une clôture 
-remplacement ou modification de portes et fenêtres 
-aménagement et intervention sur les rives d’un cours d’eau 
-vente de garage 
-patio, terrasse, véranda ou portique 
-thermopompe 
-aménagement du sous-sol 
-ajout d’une chambre ou d’une pièce 
-aménagement ou ajout d’un nouveau logement 
-changement de locataire, commerce ou industrie 
 
Nous appeler avant pour un formulaire pour faire votre demande de permis du lundi 
au jeudi de 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 au 819-336-2744 poste 0 
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LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites l’acquisition d’un   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ VILLAGE 

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL 
 

aux contribuables de la susdite municipalité 
 

AVIS PUBLIC 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LA SOUSSIGNÉE, DIRECTRICE GÉNÉRALE / SECRÉ-
TAIRE-TRÉSORIÈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ, QUE : 
 
Le règlement no. 2020-417 Règlement concernant l’obligation d’installation des protections contre les 
dégâts d’eau a été adopté par le conseil municipal de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village le 6 avril 
2020. 
 
AVIS PUBLIC est en outre donné que ce règlement est actuellement déposé au bureau municipal où 
toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures de bureau c’est-à-dire de 8h30 à 
12h00 et de 13h00 à 16h30, du lundi au vendredi à l’hôtel de ville située au 541, rue Notre-Dame.  Ce 
règlement entre en vigueur le jour de sa publication.   
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce huitième jour d’avril deux mille vingt. 

 
 
                                                  Isabelle Dumont 

                                            Directrice générale / secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE 

MUNICIPALE 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  

LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 à 16h00 

           de 18h00 à 20h00 

  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESTBYTÈRE   

  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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CAMP DE JOUR 
 

Nous sommes en attente des  
directives du Gouvernement 
pour le camp de jour. 
 
Suivez-nous sur facebook , 
nous vous ferons part des  
développements aussitôt  
connus. 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques  Juin  2020 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 
 

ORDURES 
 

 
RÉCUPÉRATION 

  
 

MATIÈRES           
ORGANIQUES 

 
 
    COMMERCES à                              
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
    les jeudis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Comeau 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
Horaire d’été 
 

Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Samedi: 9h30 à 11h00 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2967 
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